
SESSION D'INFORMATION COLLECTIVE
Quelles opportunités européennes pour les arts visuels ?

Le LABA, organisme d'appui au montage et à la gestion de projets internationaux et de dévelop-
pement local vous propose, en partenariat avec la Fabrique POLA, de suivre la session d'informa-
tion collective Europe en Action "Quelles opportunités européennes pour les professionnels de 
la culture et des arts visuels ?" pour laquelle vous trouverez ci-dessous l’ensemble des informa-
tions utiles :

CONTEXTE
Les fonds européens interviennent dans le champ de la culture et de l'ESS. De nombreuses 
opportunités existent mais les acteurs des arts visuels méconnaissent ces dispositifs. L'Europe va 
voter son nouveau budget pour 2021-2027 et de nouveaux appels à projets seront mis en place 
en janvier 2021.

OBJECTIFS

 

PUBLICS VISES
Dirigeants, responsables ou porteur·ses de projet (salariées ou bénévoles) de structures dans les 
filières de la culture, des arts visuels, de l’ESS. 

MATERIEL REQUIS
Un ordinateur portable avec une webcam et une connexion internet.

METHODE
La session est animée par Eric Nezan, Responsable administratif et financier et Margaux Velez, 
chargée de mission projets de coopération. Lien vers les biographies : https://lelaba.eu/le-laba/e-
quipe/

EXEMPLES DE THÉMATIQUES ABORDÉES
• la mobilités des professionnels
• les projets trans-sectoriels
• les publics : jeunes, femmes, migrants, etc
• l'investissement et la digitalisation
• les pratiques de mutualisatio,
• les actions pour l'environnement

Découvrir les 
programmes : 

Créative Europe, 
I-portunus, 

Erasmus+, Cosme, 
Interreg

Comprendre leurs 
mécanismes

Repérer les finan-
cements adaptés à 

votre projet 

Découvrir et 
analyser des 

projets lauréats

VENDREDI 13 NOVEMBRE - 9h30 à 12h30 - GRATUIT

INSCRIPTION (jusqu’au 10 novembre inclus) : 
ressource-pro@pola.fr

La Région et l’Union européenne soutiennent le projet EURODEV 4 / L'Europe en action : 

Formation des dirigeants de l'Economie Sociale et Solidaire aux dispositifs de coopération européenne et internationale.

12 places, 1 représentant par structure ! 


